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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 

Le SYNMAD soutient totalement le mouvement contestataire de la C.S.M.F., à 

partir du 12 avril 2010.  

 

Pour les Hépato-gastroentérologues, il est inacceptable que, pour ceux qui 

travaillent en établissements de soins privés, la rémunération des astreintes, 

dès lors qu’ils sont inscrits sur le tableau de garde, ne soit pas honorée ; de la 

même façon, la possibilité d’appliquer le C2 consultant à 46 € de façon plus 

souple et la valorisation d’une consultation de synthèse pour les pathologies 

chroniques et complexes sont également une priorité.  

 

Le SYNMAD demande donc à tous ses adhérents de se rallier à la C.S.M.F. et 

d’appliquer, dès le 12 avril 2010, la généralisation du C2 consultant à 46 €. 
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